
 

< 
 

Commune de Crisenoy 
 

 

Modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme  

Pièce n°2 Règlement modifié (extraits)

 
« Vu pour être annexé à la délibération du………………….approuvant la modification simplifiée n°1 
du Plan Local d’Urbanisme.» 

 



 



  14 
 

 
 
ARTICLE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
1. Les clôtures à l’exception des clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole ou 
forestière (R.421-2) sont soumises à déclaration conformément aux dispositions de l’article 
R.421-12 et d’une délibération du conseil municipal en date du 14/12/2015 
 
2. Les constructions et installations non soumises à permis de construire peuvent être 
soumises à déclaration préalable conformément aux articles R.421-9 ; de même les travaux 
définis aux articles R 421-17 et suivants du code de l’urbanisme doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable, 
 
3- Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une 
construction, sont soumis à autorisation préalable, conformément à l’article R.421-27 du code 
de l’urbanisme et une délibération du conseil municipal en date du 12/10/2009 
 
4- Le camping et le stationnement des caravanes est réglementé (article R 111-41 et 
suivants). 
 
5- L’implantation des habitations légères de loisirs est soumise à conditions (article R 111-
31 et suivants). 
 
6- Les interventions ayant pour effet de détruire un des éléments naturels à protéger 
identifiés sur les documents graphiques au titre de l’article L.151-23 sont soumises à 
déclaration préalable. 
Les arbres remarquables repérés sur les documents graphiques et listés en annexe du présent 
règlement sont protégés. Ils ne peuvent ni être étêtés ni être abattus, sauf si leur état 
phytosanitaire le nécessite ou pour favoriser la sécurité des biens et des personnes. Dans ce 
cas, ils seront remplacés par un arbre d’essence équivalente.  
 
Au sein des bandes de protection des rus, définies sur une largeur de 6 m de part et d’autre des 
cours d’eau, aucune construction ni imperméabilisation des sols n’est admise.  
 
7- Les éléments bâtis à protéger identifiés sur les documents graphiques au titre de l’article 
L151-19 sont soumis au champ d’application du permis de démolir (art R.421-28 e). 
 
8- La DRAC demande que lui soient communiqués pour avis au titre de l'article R 111.4 du 
Code de l'Urbanisme : 

1/ Dans le périmètre des sites identifiés tous les dossiers de demande de permis 
d’aménager, de construire ou de démolir et des installations et travaux affectant le sous-sol de 
la commune. 
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Annexe : arbres protégés 
 
Arbre protégé n°1 

 
Marronnier, Vert Saint Père 
 
Arbre protégé n°2 

 
Chêne, Vert Saint Père 
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Arbre protégé n°3 

 
Cèdre, rue des Buttes 
 
Arbre protégé n°4 : 

 
Cèdre, rue des Noyers 
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Arbre protégé n°5 : 

 
Noyer, rue Chanteloup 

 
 
 
 




